
 

 

 

PLAN D’ACTION POUR LA PROMOTION DE L’UNIVERSALITÉ ET MISE EN OEUVRE 

NATIONALE DE LA CONVENTION SUR L’INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE 

LA FABRICATION ET DU STOCKAGE DES ARMES BACTÉRIOLOGIQUES 

(BIOLOGIQUES) OU À TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCTION, CI-APRÈS 

DÉNOMMÉE CAB 

 

Introduction : 

I. Reconnaissant la menace sérieuse et croissante d’utilisation d’armes de destruction massive 

en conflits et dans les opérations terroristes à travers le monde aujourd’hui, ce qui constitue 

une violation des droits de l’Homme, du droit à la vie et/ou du droit à la paix ; 

II. Rappelant que cette année marque le 40e anniversaire de l’entrée en vigueur de la CAB ; 

III. Ayant à l’esprit le besoin de promouvoir une plus grande universalité de cette Convention, 

ainsi que de légiférer sur une meilleure mise en œuvre nationale de cette Convention dans 

nos pays respectifs ; 

IV. Soulignant la nécessité de garantir une mise en œuvre concrète et effective de la Convention 

par l’ensemble des États, y compris par les États qui ont ratifié ou mis en œuvre ladite 

Convention, et que le Parlement a un rôle essentiel dans la supervision et contrôle du pouvoir 

Exécutif sur ce sujet, qui est d’une importance stratégique pour la sécurité nationale et la 

protection tant des civils que de l’environnement ; 

V. Ayant également à l’esprit les nombreux moyens que les membres de Parlement ont pour 

jouer un rôle important dans la promotion d’une plus grande universalité et mise en œuvre 

de la CAB, y compris à travers la coopération avec d’autres États et les Nations-Unies, 

conformément à la Résolution 1540 (2004) du Conseil de Sécurité de l’ONU qui permet de 

combler les lacunes  des traités de non-prolifération afin d’éviter que des groupes non-

étatiques (tels que des organisations criminelles ou des groupes terroristes) obtiennent les 

armes les plus dangereuses au monde ; 

Nous, membres de Parlements de 40 pays dans le monde, réunis lors du 37e Forum Annuel de 
PGA, prendrons une ou plus des mesures suivantes, selon qu’il convient, au terme de ce Forum 
Annuel : 

I. Encourager nos collègues au Parlement et au Gouvernement à agir pour atteindre 

l’universalité et mise en œuvre nationale de la CAB à travers les différents organes étatiques. 

II. Soulever la question lors des séances plénières de nos Parlements et/ou organiser des 

réunions des Commissions ou Sous-Commissions dans nos Parlements respects afin de les 

sensibiliser sur ce sujet, promouvoir, le cas échéant, ratification et/ou mise en œuvre de la CAB 

et identifier des étapes concrètes pour progresser à cet égard. 



 

 

III. Introduire des motions, ordres, questions parlementaires, résolutions ou propositions de 

lois dans nos Parlements respectifs pour promouvoir la ratification et/ou la mise en œuvre de 

la CAB, selon qu’il convient dans nos pays respectifs.  

IV. Prendre les mesures nécessaires pour garantir la mise en œuvre concrète et effective de la 

CAB, ainsi que veiller au respect de l’obligation des États de complètement respecter et mettre 

en œuvre la Résolution 1540 (2004) du Conseil de Sécurité de l’ONU, qui impose aux États 

Membres de l’ONU le devoir d’empêcher que des acteurs non-étatiques accèdent à n’importe 

quel type d’armes de destruction massive, y compris des armes biologiques et à toxines.  

V. Soutenir l’Unité d’appui à l’application de la CAB afin de faciliter ses activités d’assistance 

sur la mise en œuvre de la CAB, ainsi qu’encourager les États à accepter cette assistance. 

VI. Encourager également nos gouvernements à participer activement aux prochaines 

réunions sur la CAB, et plus particulièrement la Conférence d’Examen en 2016. 

VII. Nous engager à favoriser l’universalité et la mise en œuvre de la CAB dans les forums 

régionaux et internationaux auxquels nous participons. 

VIII. Entreprendre d’informer PGA d’ici deux mois après la fin de ce Forum Annuel des étapes 

que nous avons été capables de réaliser jusqu’à présent, conformément à ce Plan d’Action. 

IX. Exprimer notre reconnaissance sincère à l’Assemblée Législative du Salvador et à PGA 

pour l’organisation de ce Forum Annuel, ainsi qu’aux organisations et gouvernements 

parrains qui ont généreusement financé cet événement ; SIDA, le ministère des Affaires 

Étrangères du Danemark, le ministère des Affaires Étrangères, du Commerce et du 

Développement du Canada, le ministère des Affaires Étrangères de l’Australie et l’UNDP.  

 

Réalisé ce 1er Décembre 2015 à San Salvador, avec des versions également valides  

en anglais, espagnol et français. 

 


